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Le ~Conrereil'd62 absit$, 

Awint exdné le rapport du Secrhxire génbral, c 
.. .$g@~&, les'rkolutions 1514 (XV) et 2145 (,XXI) de l'Assemblée générale 

,.:adoptées respectivement les 14 décembre 1960 et 27 octobwM6, 

432 ( y;;7;fsolutions 301 (1971), 385 (1976), S31 (1978), 
P 

.’ m la ribponsabilité qui, au regard du droit international, incombe à...... 
l'organfsation ties Natiohs Unies à l'égard de la Namibie et la responsabilité principale 
QUi revient au-Conseil de sécurité de veiller à l'application de ses résolutions 385 
(19761 et 435 (W8), et notamment âi la tenue d'élections libres et équitables en 
Namibie sous la supervision ilt le contrôle de &'Organisation des Nations Unies, 

:' 
Pltwlant acte.i.des~ &sultats de la Conf6bnÇe internationale de sadien au pet.~$!&? 

Wm$I~ien en lutte pour l'indZ%pendance, qui s'est tenue à la Maison de l'Uneaco, $ 
Paris, du 25.au 29 avril 1983, ’ 

P~nant'nate de8 consultations langues et dbtsillbes qui ont eu lieu depuis 
lfadogtion de la'résolution 435 C1978), Y 

Not@xk BM outre avec regret que ces conatitations n'ont pas encore abouti .à 

J '8 mise ey oeuvre de la rbsolution 435 :[1978), 

‘1. Conhmue lgoccupation illégale persistante de la Namibie par 1'Afrique"du Sud en 
* ~ol&ic&f'Jagrarhe de résolutions de lvAs~mb16e gén6ral.e et de décisions du Cox~seZl 

s&cu&tk de lvOr@nisation des Nations Utiies; .+ 
d. 
'de 
La 

Dem&& ii L'Afrique du Sud de prendre des enga@wnts fekes quant 3 8~s voWr&é 
respecter la résolution 435 (1.~78) du Conseil de skcurifé pour l'ind6pendance'de.- 
Namibie; 

83-13772 , 
. / 



3. Demnae en outre 2, l’Afrique du Sud de coopher im&diatement et pleinement , 
ave” le Secrétaire &6ral de l’Or@misation des ITations Unies afin d’accé1Erer 

If 
&;g;f 

lfapp].icatlon de la ?holution 432 71978) poüy réaliser i bref délai 
“yY: + 

l’indépendance i y” 
de le I\Jmibie; 

4. Décide de charger le Secrétaire gétiéral d’entxpren&e des ms3taticnS avec 
les parties au cessez-le-feu proposE, en me d’assurer 1 ‘application rapide de ‘n 
la r6solution 435 (1978) du Conseil de sécurit6; 

“5. Prie le Sec&taire eénbl de faire rapport au C&seil de sécurit6 sur les 
.t, résulGG de ces consultations aussitôt que possîble et au _alus tard le 31 ao6-t 1983; 
iI’ 1 
,” i 

/ 6. DGcide de demeurer activement saisi de la’question, 

_- 


